
ASSURANCE Responsabilité Civile Collective sur vos TOURNAGES 

 
Etes-vous bien assuré en Responsabilité Civile Collective  lors de vos tournages ? 

Sur le plateau, chacun peut être à l'origine d'un accident , matériel, voire corporel ... 

La casse du matériel  peut également arriver : une chute d'un projecteur, ou même de la 
caméra ... Le matériel personnel, ou prêté est couvert par ce contrat.  

Souvent des locaux et lieux de décors  (publics ou privés) sont utilisés à titre 
temporaire  et leurs propriétaires ou la ville exigera une attestation d'assurance RC . 

En adhérant à l'association STUDIO-CINE-SON, vous bénéficiez de notre contrat RC 
pour toute la durée du tournage et ce, sur tous vos projets durant l'année de 
cotisation  (une seule cotisation annuelle). 

L'adhésion est souscrite par une seule personne  : le réalisateur/producteur et 
l'ensemble de son équipe est couvert. 

La structure juridique de STUDIO-CINE- SON apporte aussi de la crédibilité à votre 

projet en vous ouvrant les portes parfois difficiles à franchir. 

************************************** 

Nous pouvons également vous accompagner dans la préparation en Pré-production 

avec l’assistance d'un chargé de production : 

• Donner à votre projet un encadrement juridique 

• Elaborer le budget de réalisation , 

• Vous conseiller et vous aider dans certaines démarches, 

• Définir les besoins humains et matériels 

• Comment organiser la préparation 

• Quelles sont les démarches administratives 

• Obtenir les autorisations de tournage 

• Etre à vos côtés pour la réussite de votre projet. 

Nous sommes à votre écoute. 
 


